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ORDOLIFAKCE No 74/90 DT 15 il 1954
RENDANT ZXECUTOIRE AU RUL.LD4-URUKDI

1" ORDONH.LCE Ko 74/6 DU 11 JLNVIsR 1954
SUSPENDLNT L'EXZCUTION DE.L'ORDORFLNCE
NO 74/307 DU 14 SEPTEWBRE 1553 RiL.IIVa
AU COLLZRCE DU POISSON SECHE ET S.LE.

Le Vice-Gouverneur Genéral faisant fonctionz,
Gouverneur du nuanda=-Urundi,

Vu 1la loi du 21 aofit 1925 sur le Couvernement
du Ruanda-Urundi; - -

Vu llarr8té royal du 11 jenvier 1926 qui
pourvoit & l'exécution de cette 1loij :

Vu 1'ordonnance du Secrétaire Géneral du Congo-
Belge n® 74/307 du 14 sepieubre 1953 rendue -exécutoire au
Ruenda-Urundi par l'ordonnance n® 741/168 du 26 novembre 1853,

ORDONNE :

Article unigue.

L'ordonnance du Secrétaire Général du Congo -
Belge n® T4/6 du 11 janvier 1954 suspendant 1'exécution de
1'ordonnance n® 74/307 du 14 septembre 1953 relative au com-
merce du poisson séché et salé est renduc exécutolre dans le
Territoire du Ruanda-Urundi. '

USUMBURL, le 15 mai 1954.
(sé) i. CLAEYS BOUULERT,

Copie certifiée conforme

aux fins d'affichage aux

Résidences du Ruandz et

de 1'Urundi.

USUMBUR., le 18 mai 1954.

Le Secrétaire Provineial,
P. LEROY,

Feuhen erj
Mﬂhﬂﬂﬂiﬁh?

389



